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La cartographie du textile mondial bouge. 

La crise sanitaire, la guerre en Ukraine et l’inflation ont chamboulé les habitudes 
des acheteurs textiles et les ont incités à chercher de nouvelles alternatives de 
sourcing. 

On assiste à une réorganisation mondiale du secteur textile. 

Les demandes s’orientent désormais vers plus d’agilité dans l’approvisionnement 
et la réduction du Time to Market ; on se dirige également vers la transparence 
et l’éthique dans la fabrication des produits. Les entreprises doivent revoir les 
rythmes de collections, les saisonnalités, les quantités, la gestion des stocks…

Chaque mois, le Service du Développement International de la Fédération de 
la Maille, de la Lingerie & du Balnéaire vous propose une veille statistique des 
préférences d’achats des donneurs d’ordres français et internationaux, des 
coûts de la main d’oeuvre, des focus sur les cours des matières premières mais 
également les évolutions dans les nouvelles zones de sourcing. 

Dans chaque numéro, un pays ou une zone spécifique sera mis en lumière. 
Cette veille vous permet de vous tenir informé et ainsi de mieux appréhender 
les évolutions sourcing : 

–  Connaître les nouvelles zones de production du textile au niveau mondial, et 
les informations clés pour se développer sur les marchés émergents avec des 
mappings détaillés. 

–  Appréhender les causes et les conséquences des fluctuations des cours 
monétaires dans le secteur du textile-habillement. 

–  Décrypter les principales tendances du sourcing français, européen et 
américain. 

–  Découvrir les nouvelles alternatives de sourcing.

–  Identifier les produits phares de chaque pays. 

–  Maîtriser les régions textiles clés : quelles zones pour quels types de produits ?

Les Actualités Sourcing, c’est :

– un Pdf à partir d’un powerpoint. 
– 11 Numéros par an.

N’hésitez pas à demander 
un exemplaire gratuit de la 
newsletter, par mail à : 

Oléna KOKOSH
okokosh@la-federation.com

Par téléphone : 01 49 68 33 70



Abonnement pour 11 numéros / an 
au prix de 500 € HT, soit 600 € TTC

Si vous êtes adhérent à la Fédération de la 
Maille, de la Lingerie & du Balnéaire, veuillez 
nous contacter pour bénéficier du tarif 
préférentiel réservé aux adhérents.
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Société : 

Secteur d’activité :  Web : 

Nom :  Prénom : 

Fonction :  E-mail : 

Adresse : 

Code postal :  Ville : 

Pays : 

Téléphone : 

N° de TVA : 

Publications livrées avec facture dès réception du règlement à LA FEDERATION DE LA MAILLE,  
DE LA LINGERIE  &  DU BALNÉAIRE 

 Ci-joint un chèque de :   

 Débitez sur ma carte de crédit le montant suivant :    

  VISA  DINERS  AMEX

Nom du porteur :  

Numéro de la carte :  Code de sécurité (3 chiffres au dos de la carte) 

Date de validité :  

Pour valider votre règlement de vente à distance, veuillez dater et signer : 

Date : Signature :

 Si vous désirez payer par virement net de frais bancaires, voici nos coordonnées bancaires. 

La Fédération de la Maille & de la Lingerie - BNP PARIBAS - IBAN : FR76 3000 4008 1500 0214 8437 822 
BIC : BNPAFRPPPAA

"En commandant, je déclare avoir pris connaissance et accepté les conditions générales de vente établies par la Fédération de la Maille & de 
la Lingerie". Ces conditions sont disponibles à l’adresse Internet suivante : www.la-federation.com/fr/conditions-generales-de-ventes.
Le contrat est passé dans l’intérêt commun des parties pour une durée d’un (1) an à compter de la signature du contrat. Il sera renouvelable par 
tacite reconduction par période d’un (1) an. Le contrat pourra être dénoncé, par l’une ou l’autre partie, pour non-respect d’une clause, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en respectant un délai de préavis de deux (2) mois avant l’expiration de chaque période.

Date   Signature Cachet de l’entreprise


